
E-LEARNING : 5 SÉQUENCES

RÉGIMES OBLIGATOIRES PAR 
RÉPARTITION - 1 SÉQUENCE
 • Les salariés du secteur privé
 • Les agents du secteur public
 • Les non salariés

RÉGIME DE BASE SÉCURITÉ 
SOCIALE - 2 SÉQUENCES
 • Cotisations : assiette et taux de cotisations
 • Validation des droits à retraite : salaires
soumis à cotisations, validation des trimestres
(périodes cotisés, périodes assimilés,
possibilités de rachat, majorations de durée
d’assurance)
 • Âge de la retraite
 • Principe de calcul de la pension :
formule de calcul, salaire annuel moyen,
durée d’assurance validée au régime général,
taux de pension, majorations de pension

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE ARRCO & 
AGIRC - 1 SÉQUENCE
 • Cotisations : assiette et taux de cotisations
 • Acquisition de points de retraite : points
cotisés, rachats de points, points gratuits,
majorations familiales
 • Modalités de calcul de la pension :
formule de calcul de la pension, liquidation
des droits avec ou sans minoration

DÉPART À LA RETRAITE : 
QUELLES SONT LES DÉMARCHES À 
EFFECTUER ? - 1 SÉQUENCE
 • Reconstitution de carrière : le droit à
l’information
 • Modalités de liquidation des droits
et formalités de demande de retraite
 • Retraite progressive : conditions d'âge
et calcul
 • Reprise d’activité après la retraite : cumul
emploi-retraite

Quiz et cas pratique

JOURNÉE D'ACCOMPAGNEMENT 
EN PRÉSENTIEL : 1 JOUR

EN COMPLÉMENT DU (OU DES) MODULE(S) 
E-LEARNING PROPOSÉS, VOTRE
CONSULTANT VOUS DONNE RENDEZ-VOUS
À L'ESPACE GERESO DE MONTPARNASSE
POUR UNE JOURNÉE D'ÉCHANGES
ET D'ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ.

LES OBJECTIFS
 • Renforcer et compléter les connaissances
acquises au cours du (ou des)
modules de formation en ligne
 • Valider la compréhension de certains points
spécifiques traités  dans le (ou les) module(s)
e-learning
 • Mettre à jour ses connaissances en intégrant
les toutes dernières actualités du domaine :
nouveaux textes, jurisprudence…
 • Échanger en groupe sur la mise en pratique
opérationnelle, à son poste de travail,
des techniques et concepts abordés
 • Travailler individuellement ou en sous-groupes
sur des cas pratiques et des exemples concrets
 • Obtenir des réponses personnalisées à
ses questions sur l'ensemble des thèmes traités

DÉROULÉ DE LA JOURNÉE 
D'ACCOMPAGNEMENT : 
VALIDATION ET MISE EN PRATIQUE 
DES CONNAISSANCES 
ACQUISES EN E-LEARNING
 • Les axes de travail et d'échanges sont adaptés
aux demandes des participants, en fonction
de l'actualité du domaine, des résultats
d'évaluation du ou des modules e-learning
suivis…

À titre d'exemple :
 • Particularités des différents régimes de retraite

Questions-réponses sur les régimes obligatoires par
répartition
Retour sur le quiz de validation des connaissances
 • Le régime de base sécurité sociale en détail

Validation des droits à retraite : reprise du quiz
de validation des acquis
Étude de cas : analyse d’un Relevé Individuel
de Situation (salaires et trimestres)
Cas pratique : calcul d’une pension avec décote
et avec surcote
 • Le régime complémentaire AGIRC-ARRCO institué
par l'ANI du 17 novembre 2017

Cotisations : reprise du quiz de validation 
des connaissances
Cas pratique : calcul de points
Étude de cas : analyse d’un Relevé Individuel 
de Situation (RIS)
Cas pratiques : calcul d’une pension ARRCO 
et d’une pension AGIRC
 • Les départs anticipés

Reprise du quiz de validation des connaissances
Cas pratique : analyse des conditions d’ouverture
de droits pour un départ carrière longue
 • Les démarches administratives

Reprise du quiz de validation des connaissances
Analyse d’une Estimation Indicative Globale (EIG)

R E T R A I T E  E T   P R O T E C T I O N  S O C I A L E

LA RETRAITE DES SALARIÉS DU SECTEUR PRIVÉ
FORMATION MIXTE : E-LEARNING + PRÉSENTIEL + WEB CONFÉRENCE

OBJECTIFS
 > Acquérir les fondamentaux de la retraite 
des salariés du secteur privé.
 > Comprendre le principe de validation des droits à 
retraite auprès du régime de base et des régimes 
complémentaires ARRCO & AGIRC.
 > Connaître les conditions d’ouverture de droits et les 
modalités de calcul des pensions.
 > Intégrer les incidences concrètes de la réforme 
2014 et de l'ANI du 17 novembre 2017 instituant 
le régime AGIRC-ARRCO.

PUBLIC ET PRÉREQUIS
Responsables et collaborateurs des services RH, 
personnel, paie, responsables et gestionnaires 
retraite/prévoyance ou affaires sociales, commerciaux 
en assurances retraite collective, assistantes sociales 
Aucun niveau de connaissances préalables n'est 
requis

MOYENS PÉDAGOGIQUES, 
TECHNIQUES, ENCADREMENT
 > Questionnaire adressé aux participants 15 jours 
avant la formation pour connaître leurs attentes
 > Méthodes pédagogiques : apports théoriques 
et pratiques (cas concrets, exemples d'application)
 > Mise à disposition d'un support pédagogique 
et d'un accès personnel à des e-ressources en ligne 
à l'issue de la formation
 > Consultants sélectionnés pour leurs compétences 
pédagogiques, expertise métier et expériences 
professionnelles

SUIVI ET ÉVALUATION
 >Feuille d'émargement et attestation de fin 
de formation
 >Évaluation à chaud et à froid assurée par 
le cabinet forMetris

TARIFS Validité 30/06/2019

Inclus : forfait repas et évaluation forMetris
1 219 € HT
Réf : WRET
Formacode : 33004 

SESSIONS 2019
Sessions en régions : www.gereso.com/WRET

Paris Montparnasse
27 mars 2019
30 septembre 2019

Informations & inscriptions : Tél. : 02 43 23 09 09 - Mail : formation@gereso.fr
Cette formation en intra : Tél. :  02 43 23 59 89 - Mail : intra@gereso.fr


